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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Ne pas être atteint d’une déficience intellectuelle affectant le discernement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question de l'accès à l'aide à mourir pour les personnes atteintes de déficience intellectuelle 
soulève des enjeux éthiques et de protection des droits fondamentaux des individus les plus 
vulnérables. Il est primordial de considérer que ces personnes, en raison de leur déficience, peuvent 
ne pas être en mesure de comprendre pleinement la portée d'une telle décision ni d'exprimer un 
consentement éclairé et autonome.


